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DEUX CONVENTIONS 
La presse et le public c o m m e n c e n t à se 

montrer fort é tonnés d e (a précipitation 
a v e c laquel le a été s igné le traité d e T ien-
T s i n . Cette précipitation et la renonciation 
da notre g o u v e r n e m e n t à toute indemni té 
pécunia ire , après q u e les feui l les officieuses 
ava ien t présenté catte indemnité c o m m e la 
condit ion sine quà non, r i goureuse , indis
p e n s a b l e , d 'un i m i t é avec la c o u r de P é k i n , 
causent u n e v i v e surprise et u n grand d é -
sappointer»jer.t. 

On s'eot félicité tout d'abord de voir l'a
venture tonkiuoise terminée et la perspec-
t ige d' UJM guerre avec la Chine écartée . 

-v .ais ensui te l 'é tonnement a repris le d e s 
s u s ; oa a réfléchi : on a examiné ; on a 
c o m p a r é le traité Fournier avec le traité 
Bourée ; on s'est aperçu qu'il n'y avait point 
«ie différence entre les d e u x , ou , pour parler 
p lus exac tement , que les différences étaient 
à l 'avantage du traité Bourée . 

Ce n'est pas n o u s qui l e d i sons . Les feuil
les républ i ca ines se l ivrent sur ce sujet à 
une p o l é m i q u e d e s p lus instruct ives . 

L'ne d 'e l les , la Vérité, place l'un à côté d e 
l 'autre le texte d e s deux c o n v e n t i o n s , et el le 
é tabl i t d 'une façon péremptoire que n o u s 
tn'abtenons après la guerre aucun d e s avan
t a g e s qui ne n o u s aient été garant is aupara
vant . 

Il y a p lus ; le cosignataire de la conven
t ion Bourée , le vice-roi Li-IIung-Chang, est 
l e m ê m e que le cosignataire de la c o n v e n 
t ion Fournier . Or, Li -Huag-Chdng était s u s 
p e c t é d e m a n q u e r d e franchise par M. Fer
r y , q u a n d il s ignait a v e c M. Bourée , e t il e s t 
p r o c l a m é par le m ê m e M. Ferry , le me i l l eur 
a m i d e la France , q u a n d il traite a v e c M. 
.Fournier. 

A ins i , notre a m b a s s a d e u r a été d é s a v o u é 
« t rappelé , et n o u s a v o n s d û souten ir une 
g u e r r e d i spendieuse pour arriver à n o u s est i 
m e r b ien h e u r e u x d'obtenir , après tant d'ef
forts, ce que n o u s aurions pu avoir sans 
3u' i l nous en coûtât tant d ' h o m m e s et tant 

e mi l l ions . 
On se d e m a n d e à quel le p e n s é e a obéi M. 

F e r r y . En exposant que le prés ident d u c o n 
se i l s'était hâté de s igner la paix, afin d e 
profiter d e la satisfaction d e cette nouve l le 
pour en l ever le vote d e la rév i s ion , M. AVeiss 
a d o n n é une expl icat ion qui doit ê tre la vra ie . 

Dans tous l e s c a s , il y a une c h o s e cer 
taine, c'est q u e l es intérêts , le s a n g et l 'or 
d e la France ont é t é h o n t e u s e m e n t sacrifiés 
a u x combina i sons pol i t iques ou autres d e M. 
J u l e s F e r r y ; voi là ce qui ressort d e ce fait 
écrasant pour le prés ident d u Conseil et pour 
s e s co l l ègues : que n o u s obtenons à peine 
par la Convent ion Fournier , ce q u e le traité 
Bourée n o u s assurait , avant la g u e r r e . 

C'est aux députés indépendants à recher 
cher maintenant q u e b tr ipotages po l i t iques 
o u financiers cache ce t te m a n œ u v r e et à 
faire connaître e n v u e d e q u e l l e s combina i 
sons ont é té sacrifiés l e s soldats e t l e s mi l l ions 
d e la France . 

En attendant q u e n o s troupes rev iennent 
d u T o n k i n , il faut , c o m m e n o u s l 'avions 
p r é v u , qu'e l l e s c o m m e n c e n t par marcher 
encore e n a v a n t . Le traité d e T i e n - T s i n l es 
a t rouvées lo in d e s frontières d e Chine qu'il 
l eur l ivre ; il faut y aller. A u s s i a n n o n c e - t 
on off iciel lement q u e le généra l Millot a é té 
autorisé à o c c u p e r au plus tôt l e s points les 
p lus importants à l'est ou au nord d u T o n k i n . 

••• 
Un m e m b r e d e la Chambre d e s lords a d e 

m a n d é avant -h ier à lord Granvil le s'il était 
vrai q u ' e n vertu d'un traire conclu entre la 
France e t l 'Associat ion internat ionale d'Afri
q u e , l e s territoires o c c u p é s par cette dernière 
a u Congo vena ient d'être c é d é s à la France . 
Ce bruit courait d e p u i s que lque t emps ; il 
était ques t ion-d 'une c e s s i o n éventue l l e à la 
France en é c h a n g e d e la reconnais sance du 
pavi l lon d e l 'associat ion. La réponse d u m i 
nistre d e s affaires é t rangères bri tannique n e 
permet plus d e douter d e l 'existence d 'une 
transaction entre la France et l 'Associat ion. 
Lord Granville a déclaré que les rense igne 
m e n t s d u m e m b r e de la Chambre qui l'in
terrogeait n'étaient pas entièrement exacts, 
mais qu'i l n e p e u v a i t pas non plus l e s dé 
clarer faux , parce q u e toutes s e s informat ions 
sur c e sujet étaient d 'une nature ent i èrement 
confidentiel le , et il a promis d e chercher un 
m o y e n d e d o n n e r à la Chambre u n compte 
rendu exact d e la s i tuat ion. Que se passe-t- i l 
donc au Congo ? N o u s m é n a g e - l - o n la s u r 
prise d'un traité qui nous l ivre toute l 'Afri
que centrale à conquér ir? 

LETTRES DE ROME 
L e Français a reçu d e R o m e une intéres

sante lettre portant la date d u 14 mai 1 8 8 4 . 
N o u s e n extrayons ce qui sui t : 

c On m'asHure que Léon XIII prépare en ce 
moment ua document concernant la presse ca
tholique. Quel s*.a l'esprit qui inspirera ce nou
v e l acte du Saint-Père, il est facile de le devi
ner* Voici 4 ce sujet une anecdote dont ie vous 
garantis l'authenticité. Dernièrement le Pape 

recevait un P^r^OBDBL^e ecclésiastique émi'.ient. 
Le S a i n t - ^ e r e v u i t ^ p a r | , . r de l'attiiu le de cer-
t a i r l « journaux catholiques, et il s'exprima.ttx-

i tuettement en ces termes : • Il y a des journaux 
en Espagne qui posent le di lemme su i /ant : ou 
francs-maeons ou carlistes. Non, cela ne doit pas 
être. LEglise est plus largo qu'un parti. » Cette 
parole n'est, du reste, que la confirmation de 
tous les actes et de tous les documents de Léon 
XIII, relativement à cette importante et déli
cate question des rapports de l'Eglise avec les 
gouvernements. 

» On annouce un nouveau consistoire pour le 
mois de juin prochain. Il y serait créé huit nou
veaux cardinaux, entre autres deux Français 
qui seraieRt les archevêques de Sens et de 
Reims. Toutefois, je crois savoir que des négo
ciations sont eneore pendantes à ce sujet entre 
le Vatican et Paris . Le Saint-Siège ne créera 
de nouveaux cardinaux français que M le gou
vernement s'engage formellement à rétablir 
l'indemnité allouée aux cardinaux et qui , vous 
le savez, a été supprimée. Quant au choix des 
personnes, il parait définitivement fixé. Il y 
aurait quatre cardinaux italiens pris à Rome 
parmi les prélats occupant les postes cardinali
ces . Les deux autres cardinaux seraient autri
chiens. 

» Vous avez annoncé la nouvelle note ponti
ficale adressée par le secrétaire d'Etat aux 
nonces apostoliques. Dans cette seconde note, 
le Saint-Siège déclare Formellement qu'il ne 
veut pas d'une transaction avec le gouverne
ment italien, .le sais qu'à la Propagande, sur
tout parmi les employés subalternes, on aurait 
été disposé à accepter un accommodement avec 
le gouvernement, mais le Vatican s'est déclaré 
énergiquement contraire à toute compromis
s ion, et. au point de vue dp la logique, comme 
au point de vue de la dignité de la Propagande, 
il a parfaitement raison. 

• Le Pape a nommé dernièrement un» com
mission pour fonder des cercles catholiques 
d'étudiants dans les principales villes d'Italie. 
La fondation d'un de ces cercles à Naples a 
donné lieu à de graves désordres. L-s étudiants 
radicaux ont insulté le recteur qui avait assisté 
à l'inauguration du cercle, et l'université a dû 
Mre fermée. Le gouvernement a eu la sagesse 
de prendre la défense du recteur. Généralement 
Ja gent étudiante en Italie ne vaut pas grand'-
chose. Le plus grand nombre des étudiants 
sont libre-penseurs et matérialistes. Les catho
liques sont dans la plupart des universités une 
petite minorité. Avi-c cela, les étudiants italiens 
s'occupent beaucoup de politique, infiniment 
plus que leurs confrères de France ou d'Alle
magne. En vérité, quand on voit ce tj'o/est en 
Italie la jeunesse dite sludiense, les p-rspeeti-
ves sur l'avenir intellectuel et moral du jeune 
royaume ne sont pas b'i l lantes. 

» Le monde politique et diplomatiaue s'agite 
beaucoup en vue de la prochaine conférence 
sur les affaires d'Egypte. L'Italie, vous le savez, 
brûl* d'avoir sa part du gâteau oriental. L'or
gane officieux du cabinet. Je Pvpolo romano con
seille énergiquement au cabinet de revendiquer 
les droits de l'Italie,et il lui conseille de jouer le 
rôle de médiateur et d'arbitre entre la France et 
l'Angleterre, — ni plus ni moins. Al. Mancini 
va avoir fort à faire pour contenter ses compa
triotes. S'il n'est pas plus heureux que précé
demment, il peut s'attendre — comme précé
demment — à une bordée de violentes récri
minations. L'Italie est ainsi faite qu'il semble 
qu'on lui prend tout ce qu'elle n'obtient pas . • 

UN DÉMENTI 
En réponse à un article o ù le Patriote de 

l'Ouest, organe d e la préfecture d e Maine-et-
Loire , s'efforçait, contre toute vér i té ,de met 
tre Mgr l ' évêque d 'Angers e n contradict ion 
a v e c S. Exe . l e n o n c e aposto l ique , l'Anjou 
publie le dément i catégor ique que vo ic i : 

« Sous ce titre : La cour de Rome et l'évêque 
d'Angers, le Patriote de l'Ouest publie ce matin 
un article qui mêle à deux renseignements 
exacts des allégations absolument erronées. 

• Il est vrai de dire que, sur le désir mani
festé par Mgr l'évêque d'Angers, S. Exe. le 
nonce apostolique est intervenu dans l'affaire 
de la caisse de secours pour les prêtres âgés 
ou infirmes du diocèse. Le représentant du 
Saint-Siège ne pouvait se désintéresser d'une 
question qui touche si directement aux rap
ports de l'Eglise et de l'Etat. 

» Il est encore vrai que l'affaire est en voie 
d'arrangement, bien que des articles comme 
celui du Patriote ne soient pas de nature à faci
liter les négociat ions. 

• Mais il e«t a b s o l u r e n t f a u x : 1°"que le 
nonce aposto ique ait blâmé ou critiqué en au
cune façou un ai te quelconque de Mgr l'évêque 
d'Angers. Il ne peuvait pas le l'aire et il ne l'a 
pas fait, parce que la procédure suivie par 
Mgr Freppei était de tout point conforme à la 
loi civile et au droit canonique. 

> Il n'est pas moins faux :2° que Mgr l'évêque 
d'Angers se soit trouvé un seul instant en dé
saccord avec S. Exe le nonce apostolique sur 
les conditions dans lesquelles devra se termi-
n r une affaire qi i, sans les commentaires mal-
v illants d une certaine presse , eût été dès l'o
rigine d'une ROlatsM faci.e. 

• Il est encore faux-3°que.Vgr l'évêque d'An
gers • se soit montré en fouies' circonstances 
absolument inflexible >. Loin de s'opposer à 
aucune reddition, ni à aucune vérification de 
comptes, notre éminent évéque s'est toujours 
déclaré prêt à présenter au ministère des 
cultes un état de situation aussi complet l u e 
détaillé ( l e t trée M. Martin-Feuillée en date du 
4 août 1883 et publiée dans les journaux^; et il 
lui a suffi d'un simple désir exprimé ces jours 
derniers, un peu tardivement il est vrai, pour 
envoyer immédiatement au ministère les 
douze comptes-rendus avec un état de situa
tion certifié exact et véritable. 

• Quant aux dispositions à prendre peur ter
miner toutes choses à l'amiable, on comprend 
que nous tenions à garder sur ce point la ré
serve la plu* complète. Nous ne voulons pas 
imiter ceux qui , dans le but de faire échouer 
les négociations, lancent dans le public des ar
t ic les c o m m e celui du Patriote. 

• En attendant que l'avenir vienne leur don

ner un démenti , ils peuvent être certains d'un* 
chose, c'est qu'ils prêtent au représentant q>.\ 

I Saint-Siège une attitude et un langage adsùui 
meut contraires à la vérité. » 

LE PROCES KRASZEWSkI 
La just ice française a été mise e n cause à 

propos d'une descente judic ia ire chez M. 
le baron Erlanger par la lettre du prince de 
Bismarck, et daus des termes qui nécess i 
taient une réponse . Les journaux judic ia ires 
•le Paris, la Gazette des Tribunaux et le 
Droit, publ ient la note su ivante , qui é m a n e 
probablement d u parquet d e la Se ine , et qui , 
en tout cas , nous parait irréfutable. 

< Dans un document officiel, lu devant le 
tribunal criminel de Leipzig , à l'occasion 
du procès intenté pour crime de haute trahi
son à M. Kraszewski, il est dit que : « Lorsque 
» la nouvelle de l'arrestation de Kraszewski fut 
» connue à Paris, le général Thibaudin, alors 
• ministre de la guerre, fit faire une descente 
• judiciaire che* le baron Erlanger, sous le 
» prétexte de sa complicité dans les affaires de 
• l'Union générale, mais en réalité parce qu'on 
» le soupçonnait d'être un agent al lemand. » 

» Cette assertion est absolument inexacte. 
» Les perquisitions effectuées chez M. Erlan

ger n'ont été motivées que par des inculpations 
de droit commun, indépendantes de l'affaire de 
l'Union générale; elles ont eu lieu à la suite 
d'une action correctionnelle intentée par des 
parties civi les , pour escroqueries et pour con
traventions à la loi de 1867 sur les Sociétés, et 
de réquisitions du procureur de la République, 
publiquement formulées à l'audience de la 8 e 

chambre du tribunal de Ja Seine, le 19 juin 1883; 
elles n'ont eu d'autre but que la saisie de li
vres de comptabilité et de documents financiers 
se rattachant aux inculpations en question ; 
elles ont été faites par des magistrats , sans au
cune intervention d'un agent politique, et le 
ministère de la guerre y est demeuré complè
tement étranger. 

» Il n'a été ni recherché ni saisi aucune pièce 
ayant un caractère politique ou militaire. 

» L'instruction, du reste^suit son cours. • 
Cette dernière phrase , qui a du reste son 

importance, ne figure pas dans le c o m m u n i 
qué d e la (iûxette des Tribunaux. 

REVUE DE LA PRESSE 
L'E.XTEVfÊ 

Il y a déjà plusieurs j o u r s , M. Paul de 
Cassagnac a fait appel , dans le Matin, à 
l'union de tous les conservateurs en vue des 
prochaines é lect ions légis lat ives . 

' Cette proposit ion a rencontré chez nos con
frères d e la presse conservât l iée l*accuell fa
vorable qu'el le méritait . Toutefois , certaines 
object ions portant sur d e s ques t ions de d é 
tail ont é té sou levée* . Il s'en est suivi un 
échange d'observat ions formulées de part e t 
d'autre — avons -nous beso in de le dire ? — 
sur le ton de la plus parfaite courtois ie . 

M. Paul de Cassagnac écrit ce mat in , dans 
le Pays, l e s l ignes su ivantes qui résument l e 
débat et e n sont c o m m e la conc lus ion : 

La vérité est que nous avons également be
soin les uns des autres. 

Laissons donc décote les questions irritantes, 
ne nous imposons pas des conditions inaccepta
bles ; prenons les difficultés de l'heure présente, 
l'une après l'autre et non pas tbules ensemble ; 
occupons-nous dtS élections générales d'abord, 
puis nous verrons ce que nous pourrons faire 
de la France ensuite, si toutefois il reste encotjp 
quelque chose de la F m n c e ! 

Le Moniteur universel, ce journal si sage , 
d'un si bon esprit, résume admirablement 
la pensée qui doit être Ja nôtre à tous, quand il 
d i t : 

t Restons sur le terrain électoral où nous 
» nous sommes si heureusement rencontrés. 
» Continuons d'y associer nos efforts, sans pré-
» ter le flanc aux accusations insidieuses de 
• nos adversaires. L'entente entre les conser-
» vateurs existe, elle subsistera ». 

Oui, restons sur le terrain électoral. 
Eir si l'idée d'un comité central ne prévaut 

pas, nous aurons au moins eu la satisfaction de 
voir qu'après des malentendus plus apparents 
que réels, toute la presse conservatrice s'ac
corde pour traverser fraternellement l'heure 
périlleuse et difficile des élections prochaines. 

Et qu'importe, après tout, que ce soit par 
un moyen ou par un autre, qu'on s'entende, 
pourvu qu'on n'entende ! 

•*. 
E N C O U S E 

M.Pierre Giffard cont inue , dans le Figaro, 
la publicat ion de s^s intéressantes chroni
q u e s sur l'état d e s esprit» e n Corse. Il s u p 
pose un vi l lage d'une centaine d e mai sons . 
Comme dans tout vi l lage corse , d e u x partis 
s'y disputent naturel lement la prédominance . 
Pourquoi l es tenants d e l'un et d e l'autre 
attachent-i ls un si grand prix à l 'exercice d e 
leur droit é lectoral? 

Pourquoi? C'est très s imple : 

Parce que celui des deux partis qui qaqne les 
élections, comme on dit. opprime l'autre et l'é-
•r.tse. Parce que de tout temps l'instinct domi
nateur du Corse se ré \ è l e dans la persécution 
éternelle de son adversaire. Parce que i'idéai 
étant de se trouver dans ie parti qui triomphe 
et non dans celui qui a le dessous, Ja guerre 
sourde, implacable de tous les instants, rem
place pour ces cent hommes toutes les passions 
qui nous agitent d'ordinaire. 

Il n'y a pas de politique, là. C'est bon pour 
Bastia et Ajaccio, la politique. Ces deux camps 
ne sont ni orléanistes, ni légit imistes, ni op
portunistes, ni radicaux; ils sont administratifs 
ou indépeidmU. 

C'est-à-dire que le premier camp est po'ir le 

1 préfet, pour le ju g e de paix , pour les agents du 
! ;;>«UJ.-oir, #n un root, qui donnent des places aux 
[ uns, distribuent des faveurs aux autres, tandis 

que le seeoiid est hostile à tous ces gens-là, 
parce qu'il n'a pas le pouvoir pour son compte, 
bien entendu, et qu'il le regrette. 

Ceux de ces cent hommesqui ont la majorité. 
qui gagnent les élections, nomment le maire. Et 
alors le maire, suivi par son parti, règne, gou
verne, absolument comme le chef sauvage 
d'une tribu. Malheur aux vaincus ! '-es prooès-
verbaux Vont tomber dru comme grêle sur eux, 
sur leurs chèvres , sur leurs bergers. Quand les 
soldats passeront par le village, les billets da 
logement seront pour eux ; les partisane du 
maire n'en auront pas. A la répartition dps 
impôts, .toutes les charge» pèseront sur eux,au 
bénéfice des autres. S'ils ont besoin de piè>:es 
signées, le maire les leur refusera, sous vingt 
prétextes. En un mot, ils seront traqués, pres
surés sans merci. On imagine sans peine, alors, 
que, le jour des élections arrivé, chacun cher
che à former la majorité,pour avoir le pouvoir, 
pour commander, pour avoir le dessus,ou plus 
simplement pour ne pas avoir le dessous. C'est 
une concurrence vitale, un Striiggle for tife que 
Darwin eût pu étudier avec profit. 

Comprenez-vous maintenant pourquoi le 
Corse aimerait mieux tout perdre que de perdre 
son droit électoral ? 

Une femme me disait hier avec un soupir : 
— Nous avons gagné les élections ! C'est donc 

à notre tour de commander ! Enfin ! 
Et alors,pour arriver à triompher au scrutin, 

il n'est pas de ruse, de fraude que Je paysan 
corse n'emploie, au vu et au su de l'adminis
tration, qui l'encourage. 

De là, toutes ces roueries électorales qui, ces 
jours-ci encore; m'ont confondu quand on me 
les a fait toucher du doigt . 

Ici, c'est la fameuse urne à double fond ; là, 
c'est le bulletin taché d'huile. Tout bulletin ma
culé étant nul de par la loi, le maire se fait 
apporter, pendant le scrutin, une assiette de 
beignets; Chaque fois qu'un bulletin du camp 
opposé s • présente, il le prend de là main dfùite, 
côté des beignets. Autant de bulletins nuls. Car 
on vote à bulletin ouvert, que dis-je, à liste 
ouverte. A la porte du scrutin se tiennent les 
deux distributeurs des deux camps . L'électeur 
arrive, surveillé par toute la commune, hom
mes, femmes et enfants. Il prend Je bulletin 
ostensiblement des mains de son coreligion
naire poét ique et va le déposer délibérément 
dans l'urne. 

Ma s le maire, s'il est du camp opposé, est 
si malin que le bulletin est aussitôt escamoté, 
par mille procédés ingénieux qu'il serait trop 
long d'énumérer. 

Dans tel vi l lage, le maire, voyant que son 
parti île peut avoir la majorité, abandonne 
l'urne et s'en va se coueher. C'est le gendarme 
qui la prend et va la déposer chez son bri
gadier. 

Dans tel autre, le maire et les adjoints, pres
sentant que leur parti va être battn, se décla
rent malades le jour dil vote. 

Ici le maire installe le scrutin dans un gre
nier en haut d'une échelle de meunier et défensi: 
est faite aux électeurs de monter autrement 
qu'un a uni 

Là, il emploie, pour contrôler les noms des 
électeurs, une liste sur laquelle il y a dix ou 
douze omissions volontaires, ce qui lui permet 
de refuser ie vote. 

Ailleurs-, le vote s'ouvre au bruit des fusils 
qu'ort arme; car jl va de $of que cet état de 
guerre amènera tatalemeut ie drame si connu 
de la vendetta. Les électeurs sont groupés face 
à face, l'arme au pied. La femme du maire, ef
frayée, emporte l'urne sous son tablier et em-
pêihe ainsi le scrutin d'avoir lieu. 

L'histoire,de. Camp/tello, qufse jugeait en
core hier à Bastia. est célèbre. Dep'ui3 cin'qans, 
les 95 électeurs de Campitello n'ontpu avoir de 
municipalité. Le parti n° 1 compte cinquante 
bulletins ou fusils, ce qui revient au même ; le 
parti n° 2 en compte seulement quarante-cinq. 
Néanmoins les quarante-cinq n'rmt.iajnais vou
lu permettre aux cinquante de prendre le pou
voir. S ix fois ils ont interrompu les élections à 
coups de fusil, depuis 187'J. L'an dernier, il y a 
eu bataille rangée : deux morts et cinq ou six 
blessés, des niaiseries, quoi ! Le village corse 
en voit bien d'autres; 

Combien de fois a-t-on vu le maire avancer 
la pendule, faire voter des Lucquois, faire dis
paraître les bulletins du parti adverse alors que 
ledit parti avait fait constater son vote indivi
duellement, par huissier et par-devant notaire; 
enfin, ce qui peut être considéré comme le com
ble, faire voter des morts ! 

Voilà toute la vie électorale de la Corse. 

Oe n'est pas u n e v i e ; c'est u n véritable 
enfer .' Et il faut moins s'étonner, après cela , 
si l e s coups d e fusil sont l 'accompagnement 
ordinaire d e s élect ions dans une lie aussi 
peu privi légiée au point d e vue administratif. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 18 mai. 

Elect ion des munic ipal i tés 

Angers. — Sont élus : maire, M. Maillé, député; 
Adjoint», MM Bouhier, Prieur, Trouulet, Boulan
ger. Doux anciens adjoints nu sont pas reclus. 

Rocheforl. — M. Parât est réélu maire ; MM. 
Charron et Roche, élus adjoints, appartiennent 
tous deux à l'Union républicains. 

Santé*.— Par24 voix contre 12 bulletin* blancs, 
M. Colombel est réélu maire ; six adjoints répu
blicains .-ont élus. Une foule nombreuse* se pressait 
dans la salle des séances. 

Cherbourg. — M. Emmanuel Lias est élu 
maire. 

Lyon — M. Gailieton a été réélu par 31 voix, 
contre 18 sur 40 présents. 

itdcon.—Deux membres d a parti union ré pu 
blicaina, ont refuse les fonctions de maire; la no u-
relle municipalité appartient au parti radical — 
Sont élus : Maire, M. L ludolp/ie, anciengre/der de 
justice de paix; adjoints, MM- Cbamnellan, avocat 
et Pradhoa, ancien mécanicien du cboinm de 
1er. 

Montptïïter. — L'ancieBne_,municipaUté oppor

tuniste est réélue. Après l'élection qui s'est faite 
ce soir, à neuf heures, une maaitaataûon populaire 
«-ou "tlwi devant la préfecture. 

Orléans — M. Sanglier est réélu maire à l'una
nimité; tous les adjoints élus sont républicains. 

L'ouverture du concours régional, sous la prési
dence de M Cochary, a été très brillante. Toutes 
les Sociétés de gymnastique et use foule considéra
ble J assistaieat. 

Toulouse. — Aujourd'hui, a eu li«u une séance 
publique au Capitol* pour la nomination de la 
nouvelle municipalité .- M. Sirven, manufacturier, 
a été élu maire, MM. Plason, Canton, Mabilean, 
Biu, Double, Comte et Lambry, sont nommés ad
joints. Tous font partie de l'Union républicaine. 

Le v o y a g e d e M . Raynal 
Le voyage que M. Raynal vient de faire au Ha

vre, parait devoir entraîner, comme premier ré
sultat, un surcroit de jalousie entre cette ville et 
Rouen. 

Au cour du dîner, que le maire du Havre a offert 
hier à M. Raynal, on assure que ce dernier aurait 
accordé aux Havrais plus qu'il n'a promis aux 
Rouennais. 

Il aurait été question d'un emprunt de vingt 
millions ou d'une combinaison financière entre la 
ville, la chambre de commerce et l'Etat, qui per
mettrait l'achèvement des travaux du port du 
Havre. 

Quant ai'i Rouennais, ils n'ont pu obtenir que 
des promess**. * 

Contre-projet à la loi mil itaire 
On doit distribuer, mardi prochain,aux députés, 

un contre-projet à la loi militaire qui émane de M. 
Margaine, le président démissionnaire de la com
mission de l'armée 

M. Margaine pn sente un système qui maintient 
une durée de cinij années pour le service actif, 
avec les dispositions existantes pour la durée du 
séjour dans la réserve et l'armée territoriale. 

L'innovation consiste à dispenser partiellement 
les jeunes gens qui, reconnus aptes au serties, jus
tifient d'une instruction militaire préparatoire ac
quise antérieurement au tirage au sort. Les condi
tions et les limites de ces dispenses seraient fixées 
par un règlement d'administration publique. Dans 
aucun cas, la dispensa ne pourra réduire à moins 
d'une année la durée du service actif Enfin, les 
dispenses ne peuvent jamais être accordées à titre 
ds libération définitive du service. 

M. H a r m s n d 

11 parait que le docteur Harmand, notre ex-com
missaire civil au Tong-King, n'est déjà plus satis
fait de son traitement de disponibilité Et cepen
dant ce traitement est convenable, puisqu'il Re
lève actuellement à 15,000 fr. 

Donc, il serait question, pour l'ex-médecin de 
m i ri ne, d'une haute situation administrative. 

Quelle est la situation administrative rappor
tant plus de 15,000 fr. 

Nous ne voyons guère qu'une préfecture. 
Tel est le sort probablement réservé au docteur 

H irruand qui compte, paraît-il, nombre d'amis dé
voués parmi les membres du eabinet. 

Le monument des f édérés 
Le Comité général du monument des fédérés, 

réuni hier en assemblée plénière, a invité les con
seillers municipaux, membres du comité, Vaillant, 
Chahert. P.chon et Amoureux, à sommer le conseil 
{iiui-iicjp.il de compléter son vote du 23 décembre 
1883. eu faisant clôturer aux frais de la ville le 
terrain qu'il a concédé à la sépulture des lédérés 

Le comité général a, en outre, sur la proposition 
du citoyen Ferré, donné tous pouvoirs à sa com
mission executive pour revendiquer ses droits sur 
la grille ut les matériaux introduits au Père-La-
chais» et pour agir au mieux des intérêts qui lui 
.••ont confiés* 

Les obl igat ions tunis iennes 
On annonça qu'il a é*é signé avant-hier à Paris, 

—* entre M. Cambon, ministre résident de France 
à Tunl», représentant le gouvernement tunisien, et 
an syndicat, dafl* lequel le Comptoir d'Eseompte, 
la Société généfole et la maison Rotschild sont 
compris potfr la piaa grosse part, — un coutrat 
relatif à la conversion en 4 On} des Obligations tu
nisiennes. 

Il existe aujourd'hui 320,000 obligaJioiW tuni
siennes cotées à 532,50; ces 320,000 obligations, 
converties en 4 0 0, garanties par le gouverne
ment français aux termes de l'article 2 de la con
vention passée entre la FrafJce et la Tunisie le 8 
juin 1883, donnent à 93 fr., taux du contrat Inter
venu entre M Cambon et le syndicat, un bén< fie» 
qu'il est faeils d'établir aux banquiers concession
naires; 

Il est vraiqù il convient.de.prélever sur ce béné
fice une somme de 500.000 fr. environ pour les 
frais de l'opération, mais il n'empêche que celle-ci 
se chiffre par un bénéfice raisonnable. 

MaladJo du duc d'Aumale 
Le duc d'AUtnale a en, comme flous l'avons dit 

hier, à Chantilly, i;ne attaque de goutte, à la suite 
de laquelle il a dû garder la chaiiibre. 

Il y a deux ou Uois ans. le prince *Ut une pre
mière attaque de f outte. 11 guérit assez vite, mais 
eut, à la fin du dernier hiver, une rechute. Aux 
premiers jours d'avril, se croyant complètement 
guéri, il eut le tort d'aller à la chasse. 11 se trouva 
très brusquement saisi par due troisième attaque 
et vint se faire soigner à Paris. Mardi dernier, se 
sentant absolument remis, il quitta Paris dans 
l'intention de rester tout Tété à Chantilly. C'est 
dans la nuit même qu'il aurait ed, au château, nne 
nouvelle attaque, compliquée de gerçures ad bas 
des jambes. 

L état du milade n'a d'ailleurs rien d'inquiétant; 
tout fait espérer que la guérison sera prompte. 

Invitat ions à Chanti l ly 
Le due d'Aumale, en sa qualité de président 

d'honneur de la Société des bibliophiles français 
et de la Sociétés des amis des livres, a invité ses 
collègues à se rendre en deux séries à Chantilly. 
CVst au 27 et au 28 de ce mois que sont fixées ces 
deux fêtes. Le premier jour, les bibliophiles dîne
ront dans la résidence princiers ; les amis des li
vres j déjeuneront demain. 

Mort d e la pr incesse Murât 
La princesse Joachim Murât, dont nous avons 

annoncé la mort, a succomba samedi soir, à 3 heu
res, à la maladie dont elle souffi ait depuis long
temps. 

Il y a quinze jours, une amélioration sensible 
s'était produite dans son état, et, comme oa lui 
ava t caché la mort de sa mère, La princesse de 
Wagram, elle avait elle-même insisté pour qu'->u 
ne retardât pas le mariage de son fils avec Mlle 
Cécile d'Elcuingen, mariage qui a été célébré il y 
a huit jouis. 

Le Congrès cathol ique 
Après la clôture du congrès catholique, qui a eu 

lieu ce matin, nue foule immense dans laquelle on 
remarquait un nombre considérable d'ouvriers, 
s'est rendue en pèlerinage dans l'église du Sacré-
Cœur à Montmartre. Le salut a été donné dans la 
ci apelle dédié <à Notre-Dame-def-Victwires.EnnnJce 
soir, un grand banquet reunissait à l'Hôtel Conti
nental les membres du Congres. De brillants dis
cours ont été prononcés par MM. Relier et Ches-

aelong, aux applaudissements répétés ' de l'an-
ditoire. . , 

t a < P r o p a g a n d e > e n H o l l a n d e 

Une députation de sénateurs et de députés catho
liques s'est prés -ntée hier matin, au ministre des 
affaires étrangères & La Haye. Elle venait protes
ter contre les pr tentions du gouvernement italien 
dans l'affaire dite • de la Propxgande de la foi. » 

Le ministre a promis que le gouvernement s'oc
cuperait activement de cette question. 

Inondation en Algér ie 

Une trombe d'eau, qui s'est abattue aujourd'hui, 
sur la région a cansé de nombreux dégâts. Deux 
femmes ont péri, entraînées par un torrent. 

La ligne du chemin de fer de Mascara a été eou-
pée aux kilomètres 133, 135 et 144. Le service s'est 
effectué par transbordement. On ne signale pas 
é'accident de personnes. 

Condamnation i mort 

L'affaire de l'Espagnol Garrido, qui a assassiné 
de sept coups de couteansa femme alitée avec son 
jeun» enfant, dans la chambre où reposaient deux 
autres enfants, est venue, samedi, devant la cour 
d'assises de la Gironde. Garrido a été condamné à 
mert. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LE VOLONTARIAT D ' C * A X Ï T L E S CHAMBRE, 

DE COMMERCE. — Une importante réunion a 
e u h e u îeudi dernier à la chambre de c o m 
merce de Paris . 

Trente-s ix chambres d e c o m m e r c e , ce l l e s 
d e Paris , L y o n , Bordeaux , A m i e n s , A n n o -
nay , A v i g n o n , B a y o n n e , B e a u n e , Pourges 
Brest, Caea, Calais, Cherbourg, Clermont' 
Cognac, Dunkerque , Granville, Grenoble l e 
Havre le Mans, Li l le , L i m o g e s , Màcôn 
Montpellier, >iancy, Orléans, P e r p i o - n a n 

Reims , R e n n e s , Roubaix , Rouen , Saint-'îualo 
Saint-Quentin, Tou louse , Tours , T r o y e s ' 
avaient e n v o y é d e s d é l é g u é s ; quinze autres 
chambres ava ient adhéré d'avance aux réso
lutions que l'on al lait d iscuter , et qui leur 
avaient été s o u m i s e s . 

Déjà,/e 10 mai dernier . la chambre de c o m 
merce d e Roubaix avait adressé au ministre 
d u commerce p lus ieurs let tres en réponse à 
différentes quest ions sur lesque l l e s M. Hé
risson avait dés iré connaître s o n opinion . 

Jeudi dernier , la chambre de c o m m e r c e 
de Roubaix était représentée à Par i s par 
deux de ses m e m b r e s , MM. Jean-Baptis te 
Screpel -Roussel et Henri Mathon. 

La chambre d e c o m m e r c e de Lille était 
représentée par son prés ident et un autre d e 
se s m e m b r e s . 

Il «ag i s sa i t d'une pét i t ion à adresser a u 
g o u v e r n e m e n t contre la suppress ion du v o 
lontariat d'un a n , au n o m des intérêts v i taux 
du commerce et de l ' industrie. 

Le bureau a été constitué ainsi : Prés i 
dent , M. Dietz-Monin, sénateur, président d e 
la chambre de commerce de Paris ; a s s e s 
seurs : M. S e v e n n e , président de la chambre 
de commerce de L y o n ; M. Lalaude, député 
président d e la chambre d e c o m m e r c e d o 
Bordeaux. 

Une protestation contre la suppress ion d u 
volontariat a été v o t é e . N o u s en reproduisons 
les considérants : 

« Considérant qu'il est nécessaire de conci
lier 1 intérêt militaire avec les grands intérêts 
du pays, et de maintenir les forces productives 
de la France ; r 

.Considérant que l'obligation d'un service 
militaire de tro.s ans, imposé indistinctement 
à toxiS les jeunes français , nous placerait dans 
une situation d'infériorité vis-à-vis des na
tions voisines, avec lesquelles nous sommes : • 
concurrence; 

» Qu'en dehors même de l'Angleterre, de l a 
Suisse, de la Belgique et de la Hollande, dont 
la législation militaire comporte des facilité» 
exceptionnelles, le service militaire est réduit 
à une année, en Allemagne, en Autriche et en 
Italie pour les jeunes gens qui remplissent d<>s 
conditions spéciales d'instruction ; 

» Que, dans ces conditions, l ' immigration 
des jeunes étrangers venant de France pour s'y 
livrer au commerce serait favorisée au détri
ment de nos nationaux, dont i ls prendraient la 
place vacante; 

» Que le service militaire uniforme de troi> 
ans créerait, même à ceux qui se destinent au 
commerce et à l'industrie, une situation plus 
grave que celle faite aux jeunes gens voués aux 
carrières libérales, c«s dernières n'étant pas 
accessibles aux étrangers ; 

» Les délégués des chambres de commerce 
estiment que des dispositions légales devraient 
être prises en vue de déterminer les conditions 
d'une réduction de temps de service à une an
née pour les jeunes gens qui rempliront lea 
conditions prévues par les lois des 17 jui l let 
1872 et 31 décembre 1875. et qui, après cette 
année de service, justifieront d'une éducation 
militaire suffisante. > 

Cette pétition a é té remise vendred i soir à 
M. le ministre du c o m m e r c e , et h ier samedi 
à M. le président du conse i l , à cause d e l ' im
minence d e la discuss ion d e la loi sur le r e 
crutement . 

El le a été en outre e n v o y é e aux 2 0 c h a m 
bres de c o m m e r c e qui , sur"80, n'étaient pas 
représentées à la réunion d e j e u d i . 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
, . „ Paris, 1» mai, minuit 40. 
La pression barométrique est de 750 »ftn A 

Dunkerque. ' • 
756 à Biarritz. 
766 à Clermont. 
759 à Brest. 
762 à Nice. 
Une dépression orageuse persiste suri'Sspagne <rt 

s étend sur la Fr&nee centrale. 
Une autre existe en Allemagne. 
Tempe probable : vent d'entre Nord et Est 

l avewes orageuses par instants. 
Baisse de température. 

%7biiui-iicjp.il

